Montréal, le 28 octobre 2005
Par courriel et par télécopieur
Monsieur Jacques Gosselin

Président, directeur général

Les Serres du St-Laurent

700, rue Lucien Thibodeau

Portneuf (Québec) G0A 2Y0

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007


Dossier R-3579-2005
Monsieur,
La Régie a reçu votre demande d’intervention en date du 20 octobre 2005 et les commentaires d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) à cet égard.
La formation de régisseurs responsables de ce dossier me demande de vous informer que votre demande d’intervention est acceptée à certaines conditions :
· Vous devrez suivre la procédure telle qu’engagée et vous ne pourrez pas revenir sur les étapes déjà franchies et décrites à la décision procédurale D-2005-156; 
· Vous devrez circonscrire votre intervention aux sujets retenus pour l’audience dans ce dossier, également énumérés à la décision procédurale D-2005-156, et vous concentrer sur le sujet auquel vous faites référence dans votre lettre du 20 octobre 2005, soit l’option d’électricité interruptible pour la clientèle moyenne puissance décrite à la section 6.3 de la pièce HQD-13, document 1.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire  de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Me Éric Fraser

Tous les intervenants
